
120e séance 

L’ORGANISATION ET AUX MISSIONS 
DES PERSONNELS DE SANTÉ PROFESSIONNELS  

ET VOLONTAIRES DES SERVICES D’INCENDIE 
ET DE SECOURS  

Proposition de loi relative à l’organisation et aux 
missions des personnels de santé professionnels 

et volontaires des services d’incendie et de secours 

Texte adopté par la commission - no 994 

Article 1er 

1 Le chapitre III du titre II du livre VII du code de la 
sécurité intérieure est complété par une section 5 ainsi 
rédigée : 

2                      « SECTION 5 

3 « PERSONNELS DES SOUS-DIRECTIONS DE 
LA SANTÉ DES SERVICES D’INCENDIE ET DE 
SECOURS  

4 « Art. L. 723–27. – Les médecins de sapeurs– 
pompiers exercent leurs compétences dans les domaines 
suivants : 

5 « 1° La conception, la direction, la mise en œuvre, 
l’évaluation et l’inspection des missions des services 
d’incendie et de secours relevant de la santé et du 
secours médical ; 

6 « 2° Les actes médicaux de diagnostic et de soins ; 

7 « 2° bis La surveillance médicale et la médecine de 
prévention spécifiques au statut des sapeurs-pompiers ; 

8 « 2° ter La prescription aux sapeurs-pompiers de 
mesures d’hygiène et de prévention et la participation à 
l’exécution et au contrôle de celles-ci ; 

9 « 2° quater L’expertise, l’enseignement et la recherche 
des services d’incendie et de secours dans les domaines de 
la santé et du secours médical ; 

10 « 2° quinquies La participation aux tâches de gestion 
qu’impliquent leurs fonctions ; 

11 « 3° La dispensation de soins aux personnes ne 
relevant pas directement des services d’incendie et de 
secours et le concours à l’aide médicale d’urgence. 

12 « Ces compétences peuvent faire, en tout ou partie, 
l’objet d’une délégation de tâches aux infirmiers de 
sapeurs–pompiers.  

13 « Ces compétences sont précisées par décret. » 

Amendement no 76 rectifié  présenté par le gouvernement. 
I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« chapitre III » 
les mots : 
« chapitre II ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 1, substituer à la 

référence : 
« section 5 » 
la référence : 
« section unique ». 
III. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 2 : 
« Section unique ». 
IV. – En conséquence, à l’alinéa 4, substituer à la 

mention : 
« L. 723–27 » 
la mention : 
« L. 722–2 ». 

Amendement no 69  présenté par le gouvernement. 
I. – Au début de l’alinéa 3, substituer aux mots : 
« Personnels des sous-directions de la santé » 
les mots : 
« Professionnels de santé, vétérinaires, psychothérapeutes et 

psychologues ». 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 13. 

Amendement no 53  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
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tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse-
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Après l’alinéa 3, insérer les deux alinéas suivants : 
« Art. L. 723–26–1. – Les sous-directions santé compren-

nent des sapeurs-pompiers professionnels et volontaires ainsi 
que des personnels administratifs, techniques et spécialisés. 

« Art. L. 723–26–2. – Conformément à la loi no 2011– 
851 du 20 juillet 2011 relative à l’engagement des sapeurs- 
pompiers volontaires et à son cadre juridique, l’activité de 
sapeur-pompier volontaire dans les sous-directions santé, qui 
repose sur le volontariat et le bénévolat, n’est pas exercée à 
titre professionnel mais dans des conditions qui lui sont 
propres. » 

Amendement no 19  présenté par M. Grelier. 
À l’alinéa 4, après la mention : 
« Art. L. 723–27. – », 
insérer les mots : 
« Dans le cadre des missions définies à l’article L. 1424–2 

du code général des collectivités territoriales, ». 

Amendement no 75 rectifié  présenté par M. Grelier. 
I. – À l’alinéa 4, après le mot : 
« compétences », 
insérer les mots : 
« afin de réaliser des actes ». 
II. – En conséquence, rédiger ainsi l’alinéa 5 : 
« 1° Les soins d’urgence aux personnes dans le cadre des 

missions des services d’incendie et de secours définies à 
l’article L. 1424–2 du code général des collectivités territo-
riales ; ». 

III. – En conséquence, compléter l’alinéa 6 par les mots :  
« à l’égard des sapeurs-pompiers, des réservistes et des 

agents du service d’incendie et de secours ». 
IV. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer aux mots : 
« surveillance médicale » 
les mots : 
« médecine d’aptitude ». 
V. – En conséquence, supprimer l’alinéa 8. 

VI. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 9, substituer aux 
mots : 

« des services d’incendie et de secours dans les domaines de 
la santé et du secours médical » 

les mots : 
« dans les domaines de la santé, du secours et des soins 

d’urgence aux personnes relatifs aux services d’incendie et de 
secours ». 

VII. – En conséquence, à l’alinéa 10, substituer aux mots : 
« tâches de gestion » 
les mots : 
« missions de direction, d’encadrement, de mise en œuvre, 

d’évaluation ou de conseil ». 
VIII. – En conséquence, substituer aux alinéas 11 et 12 les 

trois alinéas suivants : 
« Ces médecins restent soumis aux règles professionnelles et 

de déontologie qui leur sont applicables à l’exception de celle 
relative à l’exercice exclusif de missions. 

« Leurs compétences peuvent faire l’objet d’une délégation 
de tâches aux infirmiers de sapeurs–pompiers dans des condi-
tions définies par décret en Conseil d’État. » 

« Les conditions générales d’organisation de l’exercice des 
compétences des médecins de sapeurs-pompiers ainsi que le 
contenu et les modalités d’évaluation des actes qu’ils réalisent 
sont définis par arrêté conjoint des ministres chargés de la 
sécurité civile, de la fonction publique et de la santé. 

Sous-amendement no 84  présenté par le gouvernement. 
I. – À la fin de l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« après le mot » 
les mots : 
« substituer aux mots ». 
II. – En conséquence, au début de l’alinéa 2, insérer le 

mot : 
« leur ». 
III. – En conséquence, au début de l’alinéa 3, supprimer le 

mot : 
« insérer ». 
IV. – Rédiger ainsi l’alinéa 4 : 
« , sous réserve d’avoir validé une formation adaptée, leurs 

compétences afin de réaliser des actes ». 
V. – En conséquence, après l’alinéa 12, insérer les quatre 

alinéas suivants : 
« IV bis. – En conséquence, à la fin du même alinéa 7, 

substituer aux mots : 
« « spécifiques au statut des sapeurs-pompiers » » 
les mots : 
« à l’égard des sapeurs-pompiers, des réservistes et des 

agents du service d’incendie et de secours ». 
V. – En conséquence, à l’alinéa 25, après le mot : 
« évaluation », 
insérer les mots : 
« des formations et ». 
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Sous-amendement no 82  présenté par M. Rancoule et les 
membres du groupe Rassemblement National. 

Rédiger ainsi l’alinéa 24 : 
« Les soins d’urgence, la médecine de prévention ainsi que 

l’expertise, l’enseignement et la recherche des services 
d’incendie et de secours dans les domaines de la santé et 
du secours médical peuvent faire l’objet d’une délégation de 
tâches aux infirmiers de sapeurs–pompiers dans des condi-
tions définies par décret en Conseil d’État. ». 

Amendement no 56  présenté par Mme Pantel, M. Avira-
gnet, Mme Bellay, M. Califer, M. Delaporte, 
Mme Dombre Coste, Mme Godard, M. Guedj, Mme Runel, 
M. Simion, Mme Battistel, Mme Allemand, M. Baptiste, 
M. Barusseau, M. Baumel, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. Courbon, M. David, M. Delautrette, Mme Diop, 
M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, 
M. Garot, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« II. – Les 1° , 2° bis, 2° ter, 2° quater, 2° quinquies de 

l’article L. 723–27 du code de la sécurité intérieure sont 
applicables aux personnels de santé civils de la brigade de 
sapeurs–pompiers de Paris ainsi qu’aux médecins civils du 
bataillon de marins–pompiers de Marseille après consultation 
de ladite brigade et dudit bataillon. » 

Article 2 

1 La section 5 du chapitre III du titre II du livre VII du 
code de la sécurité intérieure, telle qu’elle résulte de 
l’article 1er de la présente loi, est complétée par des 
articles L. 723–28 à L. 723–31 ainsi rédigés : 

2 « Art. L. 723–28. – Les pharmaciens de sapeurs– 
pompiers assurent la conception, la direction, la mise 
en œuvre, l’évaluation et l’inspection des activités 
relatives à l’exercice de la pharmacie des services 
d’incendie et de secours. Ils interviennent en matière 
d’hygiène, de biologie et de risques nucléaires, bactério-
logiques et chimiques.  

3 « Art. L. 723–29. – Les infirmiers de sapeurs- 
pompiers participent aux soins dans le respect de leurs 
règles professionnelles et ordinales. Ils exercent des tâches 
liées à l’hygiène et à l’aptitude des sapeurs–pompiers. 

4 « Art. L. 723–30. – Les psychologues de sapeurs- 
pompiers participent aux soins et à la prévention dans 
le respect de leurs règles professionnelles. Ils réalisent des 
bilans et des examens psychologiques. 

5 « Art. L. 723–31. – Les vétérinaires de sapeurs- 
pompiers exercent la médecine vétérinaire dans le 
respect de leurs règles professionnelles et ordinales. Ils 

peuvent intervenir en matière d’hygiène, d’épizootie, de 
risques sanitaires d’origine animale ou biologique et de 
suivi médical des équipes cyno–techniques. »  

Amendement no 77  présenté par le gouvernement. 
I. – À l’alinéa 1, substituer aux mots : 
« section 5 » 
les mots : 
« section unique ». 
II. – En conséquence, au même alinéa 1, substituer aux 

mots : 
« chapitre III » 
les mots : 
« chapitre II ». 
III. – En conséquence, audit alinéa 1, substituer aux 

références : 
« L. 723–28 à L. 723–31 » 
les références : 
« L. 722–3 à L. 722–7 ». 
IV. – En conséquence, au début de l’alinéa 2, substituer à 

la mention : 
« L. 723–28 » 
la mention : 
« L. 722–3 ». 
V. – En conséquence, au début de l’alinéa 3, substituer à la 

mention : 
« L. 723–29 » 
la mention : 
« L. 722–4 ». 
VI. – En conséquence, au début de l’alinéa 4, substituer à 

la mention : 
« L. 723–30 » 
la mention : 
« L. 722–5 ». 
VII. – En conséquence, au début de l’alinéa 5, substituer à 

la mention : 
« L. 723–31 » 
la mention : 
« L. 722–6 ». 
VIII. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 

suivant : 
« Art. L. 722–7. – Les conditions d’application de la 

présente section sont précisées par décret en Conseil d’État. » 

Amendement no 70  présenté par le gouvernement. 
I. – À la première phrase de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« la direction » 
les mots : 
« l’encadrement ». 
II. – En conséquence, à la même première phrase du même 

alinéa 2, substituer aux mots : 
« de la pharmacie » 
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les mots : 
« au sein des pharmacies à usage intérieur ». 
III. – En conséquence, à la seconde phrase du même 

alinéa 2, substituer au mot : 
« interviennent » 
les mots : 
« peuvent intervenir ». 
IV. – En conséquence, à la seconde phrase de l’alinéa 3, 

substituer aux mots : 
« et à l’aptitude » 
les mots : 
« ainsi qu’à la médecine d’aptitude et de prévention ». 
V. – En conséquence, compléter la même seconde phrase 

du même alinéa 3, par les mots : 
« , des réservistes et des agents du service d’incendie et de 

secours ». 
VI. – En conséquence, après ledit alinéa 3, insérer les deux 

alinéas suivants : 
« Les cadres de santé de sapeurs-pompiers dirigent et 

coordonnent les activités des infirmiers de sapeurs- 
pompiers engagés dans toutes les missions dévolues aux 
services d’incendie et de secours et des personnels participant 
à l’activité de leurs services. 

« Art. L. 722–29–1. – Les autres professionnels de santé 
peuvent être engagés en qualité d’expert de sapeurs-pompiers 
afin de participer aux missions de la sous-direction santé, 
dans la limite et le respect de leurs règles professionnelles. » 

VII. – En conséquence, à la première phrase de l’alinéa 4, 
après le mot : 

« Les » 
insérer les mots : 
« psychothérapeutes et les ». 
VIII. – En conséquence, à la fin de la même première 

phrase du même alinéa 4, supprimer les mots : 
« dans le respect de leurs règles professionnelles ». 
IX. – En conséquence, après ladite première phrase dudit 

alinéa 4, insérer la phrase suivante : 
« Ils contribuent au soutien psychologique des sapeurs- 

pompiers. » 

Sous-amendement no 79  présenté par M. Grelier. 
À l’alinéa 21, après le mot : 
« sous-direction », 
insérer les mots : 
« de la ». 

Amendement no 39  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 

Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

À la seconde phrase de l’alinéa 2, après le mot : 
« nucléaires, »,  
insérer le mot  
« radiologiques, » 

Sous-amendement no 81  présenté par M. Grelier. 
Compléter cet amendement par les quatre alinéas suivants : 
« II. – En conséquence, à la fin de la même seconde phrase 

du même alinéa 2, substituer aux mots : 
« et chimiques » 
les mots : 
« , chimiques et explosifs ». 

Amendement no 55  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
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M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Compléter la seconde phrase de l’alinéa 2 par les mots : 
« , dans le cadre de leurs compétences pharmaceutiques ». 

Amendement no 41  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse-
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Après la première phrase de l’alinéa 5, insérer la phrase 
suivante : 

« Ils interviennent lors des missions de secours et de sauve-
tage animalier. » 

Sous-amendement no 83  présenté par M. Bloch. 
À l’alinéa 2, substituer au mot :  
« interviennent » 
les mots : 
« peuvent intervenir ». 

Amendement no 51  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse-

rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Compléter cet article par les deux alinéas suivants : 
« Art. L. 723–32. –Les cadres de santé de sapeurs- 

pompiers participent à la direction de la sous-direction 
santé. Ils participent aux soins dans le respect de leurs 
règles professionnelles et ordinales.  

« Art. L. 723–33. – Les préparateurs en pharmacie assis-
tent le pharmacien dans la gestion, l’approvisionnement, la 
délivrance et la préparation des médicaments, produits et 
objets mentionnés à l’article L. 4211–1 du code de la santé 
publique. » 

Amendement no 3  présenté par Mme Pantel, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, M. Delaporte, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Guedj, Mme Runel, M. Simion, 
Mme Battistel, Mme Allemand, M. Baptiste, M. Barusseau, 
M. Baumel, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Art. L. 723–32. – Les cadres de santé de sapeurs-pompiers 

assurent la mise en œuvre et l’évaluation des activités relevant 
des soins infirmiers. » 

Amendement no 2  présenté par Mme Pantel, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, M. Delaporte, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Guedj, Mme Runel, M. Simion, 
Mme Battistel, Mme Allemand, M. Baptiste, M. Barusseau, 
M. Baumel, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Capdevielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
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M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés.   

Compléter cet article par l’alinéa suivant : 
« Art. L. 723–32. – Les compétences mentionnées aux 

articles L. 723–28 à L. 723–31 sont précisées par décret. » 

Sous-amendement no 78  présenté par M. Grelier. 
À la fin de l’alinéa 2, substituer aux mots : 
« mentionnées aux articles L. 723–28 à L. 723–31 sont 

précisées par décret », 
les mots : 
« définies par la présente section sont précisées par décret 

en Conseil d’État ». 

Amendement no 28  présenté par M. Ciotti, M. Allegret- 
Pilot, M. Alloncle, Mme Barèges, M. Bloch, M. Chaix, 
M. Chavent, Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, 
Mme Mansouri, M. Michelet, M. Michoux, 
Mme Ricourt Vaginay, M. Trébuchet, M. Verny et les 
membres du groupe UDR. 

Compléter cet article par l’alinéa suivant :  
« II. – Les compétences mentionnées au présent article 

sont précisées par décret. » 

Article 2 bis  
(nouveau) 

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation 
de la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur les risques psycho–sociaux auxquels sont 
exposés les personnels des services départementaux d’incendie 
et de secours. Ce rapport porte une attention particulière aux 
problématiques spécifiques des personnels du service de santé 
et de secours médical. Il investigue les liens de causalité 
pouvant être mis en évidence entre la diminution des 
moyens dévolus à la sécurité civile et à ses acteurs, la 
hausse du volume des interventions et son niveau relatif 
par sapeur-pompier et l’état de bien-être mental des person-
nels en question. Ce rapport traite des risques psychologiques 
associés à la survenue de maladies professionnelles ainsi que 
des états de stress post-traumatique résultant de l’exercice des 
missions des personnels. Pour finir, il propose des pistes 
d’amélioration en débutant par un exercice prospectif 
relatif à l’extension des missions et à la hausse des moyens 
dévolus aux psychologues des services départementaux 
d’incendie et de secours, tout en considérant une hausse de 
leurs effectifs et une meilleure répartition territoriale. 

Amendement no 44  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 

M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

I. – À la première phrase, supprimer le mot : 
« départementaux ». 
II. – En conséquence, à la dernière phrase, supprimer le 

mot : 
« départementaux ». 

Amendement no 42  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Avant la dernière phrase, insérer la phrase suivante : 
« Il dresse un bilan des conséquences directes et indirectes 

des agressions envers les sapeurs-pompiers dans le cadre de 
leurs missions. » 

Article 3 

1 Le code général des collectivités territoriales est ainsi 
modifié :  
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2 1° La sous-section 3 de la section 2 du chapitre IV du 
titre II du livre IV est complétée par un paragraphe 4 
ainsi rédigé : 

3                « PARAGRAPHE 4 

4 « LA SOUS-DIRECTION DE LA SANTÉ 

5 « Art. L. 1424–34. – La sous–direction santé intègre 
les médecins, les infirmiers, les pharmaciens, les psycho-
logues et les vétérinaires de sapeurs–pompiers dont les 
missions polyvalentes sont définies par décret. 

6 « Les médecins, les infirmiers, les pharmaciens, les 
psychologues et les vétérinaires de sapeurs–pompiers 
constituent le cadre d’emplois unique des personnels 
de santé des services d’incendie et de secours. 

7 « Dans l’exercice de leurs fonctions, ils veillent au 
respect du secret médical et des règles professionnelles et 
déontologiques qui leur sont propres. » ; 

8 2° Au début du quatrième alinéa de l’article L. 1424- 
1, le mot : « Il » est remplacé par les mots : « Le service 
départemental d’incendie et de secours ». 

Amendement no 17 rectifié  présenté par M. Grelier. 

I. – Au début de l’alinéa 1, après le mot : 

« Le » 

insérer les mots : 

« chapitre IV du titre II du livre IV du ». 

II. – En conséquence, après le même alinéa 1, insérer 
l’alinéa suivant : 

« 1° A À la seconde phrase du troisième alinéa de l’article 
L. 1424–1, après le mot : « sous-direction », sont insérés les 
mots : « de la » ; ». 

III. – En conséquence, à l’alinéa 2, supprimer les mots : 

« du chapitre IV du titre II du livre IV ». 

IV. – En conséquence, à l’alinéa 5, après le mot : 

« sous-direction », 

insérer les mots : 

« de la ». 

V. – En conséquence, compléter cet article par l’alinéa 
suivant : 

« 3° Au 2° de l’article L. 1424–24–5, au 3° de l’article 
L. 1424–31 et au 3° de l’article L. 1424–75, après le mot : 
« sous-direction », sont insérés les mots : « de la ». 

Amendement no 71  présenté par le gouvernement. 
I. – À l’alinéa 4, supprimer les mots : 
« de la ». 
II. – En conséquence, à l’alinéa 5, substituer aux mots : 
« intègre les médecins, les infirmiers, les pharmaciens, les 

psychologues et les vétérinaires » 
les mots : 
« comprend notamment des médecins, pharmaciens, 

vétérinaires, cadres de santé, infirmiers, psychothérapeutes, 
psychologues, et professionnels de santé experts ». 

III. – En conséquence, à la fin du même alinéa 5, substituer 
aux mots : 

« dont les missions polyvalentes sont définies par décret » 
les mots : 
« qui exercent leurs fonctions dans les services d’incendie et 

de secours au sein d’équipes pluridisciplinaires ». 
IV. – En conséquence, à l’alinéa 7, substituer au mot : 
« médical » 
le mot : 
« professionnel ». 
V. – En conséquence, supprimer l’alinéa 8. 

Sous-amendement no 80  présenté par M. Grelier. 
Supprimer les alinéas 1 et 2. 

Amendement no 43  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

À l’alinéa 4, supprimer les mots : 
« de la ». 

Amendements identiques : 
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Amendements no 72  présenté par le gouvernement et no 46  
présenté par M. Rancoule, M. Allisio, M. Amblard, 
Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, M. Barthès, 
M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josse-
rand, Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, 
M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechanteux, 
Mme Lechon, Mme Lelouis, Mme Levavasseur, 
M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, M. Lopez-Liguori, 
Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, M. David Magnier, 
Mme Marais-Beuil, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Martinez, Mme Alexandra Masson, 
M. Bryan Masson, M. Mauvieux, M. Meizonnet, M. Meurin, 
M. Monnier, M. Muller, Mme Mélin, Mme Ménaché, 
M. Ménagé, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, Mme Ranc, 
M. Renault, Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert- 
Dehault, Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, 
M. Sabatou, M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, 
M. Taché de la Pagerie, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, 
M. Tesson, M. Tivoli, M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et 
M. Weber. 

Supprimer l’alinéa 6.  

Article 4  
(Supprimé) 

Article 5  
(Supprimé) 

Article 6  

1 I. – La section 4 du chapitre IX du titre III du livre Ier 

de la quatrième partie du code de la défense est 
complétée par un article L. 4139–18 ainsi rédigé :  

2 « Art. L. 4139–18. – Les personnels du service de 
santé des armées bénéficient, sur demande, au terme de 
leur période d’engagement,  d’une intégration directe 
dans le cadre d’emplois des personnels de santé des 
services d’incendie et de secours.  

3 « Un décret fixe les conditions d’intégration, en 
matière de formation, de grade et d’échelon, dans les 
différents emplois du service de santé des services 
d’incendie et de secours. » 

4 II (nouveau). – L’article L. 2 du code des pensions 
civiles et militaires est complété par un 5° ainsi rédigé : 

5 « 5° Les personnels du service de santé des armées 
intégrés dans le cadre d’emplois des personnels de santé 
des services d’incendie et de secours dans les conditions 
prévues à l’article L. 4139–18 du code de la défense. » 

Amendement no 74 rectifié  présenté par M. Grelier. 
Rédiger ainsi les alinéas 2 et 3 : 
« Art. L. 4139–18. – Les militaires du service de santé des 

armées peuvent bénéficier, dans le cadre des dispositifs 
d’accès à la fonction publique civile prévus par les articles 
L. 4139–2 et L. 4139–3, de modalités simplifiées d’intégra-
tion directe dans le cadre d’emplois de sapeurs-pompiers 
professionnels relevant de la profession qu’ils exerçaient au 
service de santé des armées. » 

« Un décret en Conseil d’État détermine les modalités 
d’application du présent article. » 

Article 7 

La présente loi est applicable, dès sa publication et de plein 
droit, aux personnels de santé civils de la brigade de sapeurs– 
pompiers de Paris ainsi qu’aux médecins civils du bataillon de 
marins–pompiers de Marseille. 

Article 7 bis  
(nouveau) 

Des campagnes d’information sont menées avec les 
services d’incendie et de secours pour valoriser le travail des 
personnels de santé de sapeurs-pompiers et pour inciter les 
professionnels de santé à s’engager comme volontaires au sein 
des services de santé et de secours.  

Amendement no 50  présenté par M. Rancoule, M. Allisio, 
M. Amblard, Mme Auzanot, M. Ballard, Mme Bamana, 
M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bentz, M. Bernhardt, 
M. Bigot, M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, 
Mme Bordes, M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, 
M. Buisson, M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, 
M. Clavet, Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, M. Dessigny, 
Mme Diaz, Mme Dogor-Such, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dussausaye, M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, 
M. Florquin, M. Fouquart, M. Frappé, M. Gabarron, 
Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, M. Chris-
tian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, Mme Florence Goulet, 
Mme Grangier, Mme Griseti, M. Guibert, M. Guiniot, 
M. Guitton, Mme Hamelet, M. Houssin, M. Humbert, 
M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, Mme Joncour, Mme Josserand, 
Mme Joubert, Mme Laporte, Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, 
Mme Le Pen, Mme Lechanteux, Mme Lechon, Mme Lelouis, 
Mme Levavasseur, M. Limongi, M. Lioret, Mme Loir, 
M. Lopez-Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Mélin, Mme Ménaché, M. Ménagé, M. Odoul, 
Mme Parmentier, M. Perez, M. Pfeffer, Mme Pollet, 
M. Rambaud, Mme Ranc, M. Renault, Mme Rimbert, 
M. Rivière, Mme Robert-Dehault, Mme Roullaud, 
Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, M. Salmon, 
M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Taché de la Pagerie, 
M. Jean-Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Substituer à la dernière occurrence des mots : 
« de santé », 
les mots : 
« d’incendie ».  
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Après l’article 7 bis 

Amendement no 49  présenté par M. Rancoule, M. Ménagé, 
Mme Bamana, M. Bentz, M. Bernhardt, Mme Dogor-Such, 
M. Dussausaye, M. Florquin, M. Frappé, Mme Levavasseur, 
M. Lioret, Mme Loir, Mme Ranc, M. Taché de la Pagerie, 
Mme Mélin, M. Allisio, M. Amblard, Mme Auzanot, 
M. Ballard, M. Barthès, M. Baubry, M. Beaurain, M. Bigot, 
M. Bilde, M. Blairy, Mme Blanc, M. Boccaletti, Mme Bordes, 
M. Boulogne, Mme Bouquin, M. Bovet, M. Buisson, 
M. Casterman, M. Chenu, M. Chudeau, M. Clavet, 
Mme Colombier, Mme Da Conceicao Carvalho, 
M. de Fleurian, M. de Lépinau, Mme Delannoy, 
M. Dessigny, Mme Diaz, M. Dragon, M. Dufosset, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Falcon, M. Fouquart, 
M. Gabarron, Mme Galzy, M. Gery, M. Giletti, M. Gillet, 
M. Christian Girard, M. Golliot, M. Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, Mme Grangier, Mme Griseti, 
M. Guibert, M. Guiniot, M. Guitton, Mme Hamelet, 
M. Houssin, M. Humbert, M. Jacobelli, M. Jenft, M. Jolly, 
Mme Joncour, Mme Josserand, Mme Joubert, Mme Laporte, 
Mme Lavalette, M. Le Bourgeois, Mme Le Pen, Mme Lechan-
teux, Mme Lechon, Mme Lelouis, M. Limongi, M. Lopez- 
Liguori, Mme Lorho, M. Lottiaux, M. Loubet, 
M. David Magnier, Mme Marais-Beuil, M. Marchio, 
M. Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Martinez, 
Mme Alexandra Masson, M. Bryan Masson, M. Mauvieux, 
M. Meizonnet, M. Meurin, M. Monnier, M. Muller, 
Mme Ménaché, M. Odoul, Mme Parmentier, M. Perez, 
M. Pfeffer, Mme Pollet, M. Rambaud, M. Renault, 
Mme Rimbert, M. Rivière, Mme Robert-Dehault, 
Mme Roullaud, Mme Roy, Mme Sabatini, M. Sabatou, 
M. Salmon, M. Sanvert, M. Schreck, Mme Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Taverne, M. Tesson, M. Tivoli, 
M. Tonussi, M. Villedieu, M. Vos et M. Weber. 

Après l’article 7 bis, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport sur le montant des rémunérations et des indemnisa-
tions perçues par les personnels de santé des services 
d’incendie et de secours. 

Amendement no 11  présenté par Mme Erodi, 
M. Alexandre, Mme Abomangoli, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 7 bis, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur l’opportunité de créer un dossier 
médical unique individuel du sapeur-pompier. Ce rapport 
détaille les voies d’une généralisation du dispositif à moyen 

terme. Il étudie les modalités de son intégration dans la 
pratique médicale des médecins de sapeurs-pompiers et, 
plus largement, les bénéfices qu’il pourrait apporter dans la 
pratique professionnelle de tous les membres du service de 
santé et de secours médical. 

Amendement no 13  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article 7 bis, insérer l’article suivant :  
Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 

la présente loi, le gouvernement remet au Parlement un 
rapport portant sur la constitution d’une banque nationale 
de données relatives à des fins de veille sanitaire concernant 
l’activité de sapeur-pompier. Il met en évidence les usages qui 
pourraient en être faits, notamment du point de vue de la 
recherche en épidémiologie. Il s’attelle à illustrer l’intérêt 
d’une telle banque de données pour la pratique profession-
nelle des médecins de sapeurs-pompiers et de l’ensemble des 
membres du service de santé et du secours médical. 

Article 8 

La charge pour les collectivités territoriales est compensée 
à due concurrence par la majoration de la dotation globale de 
fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

Titre 

relative à l’organisation et aux missions des personnels de 
santé professionnels et volontaires des services d’incendie et 
de secours 

Amendement no 15  présenté par Mme Pantel, M. Avira-
gnet, Mme Bellay, M. Califer, M. Delaporte, 
Mme Dombre Coste, Mme Godard, M. Guedj, Mme Runel, 
M. Simion, Mme Battistel, Mme Allemand, M. Baptiste, 
M. Barusseau, M. Baumel, M. Benbrahim, M. Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Capdevielle, M. Christophle, 
M. Courbon, M. David, M. Delautrette, Mme Diop, 
M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, 
M. Garot, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, 
M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, M. Pena, 
Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, 
M. Proença, Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
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M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, 
Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les 
membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Au début du titre, substituer aux mots : 
« relative à l’organisation et aux missions » 
les mots : 
« portant création du cadre d’exercice ». 

Amendement no 73  présenté par le gouvernement. 
Au titre, substituer aux mots : 
« personnels de santé » 
les mots : 
« professionnels de santé, vétérinaires, psychothérapeutes et 

psychologues ». 

ENDIGUER LA PROLIFÉRATION  
DU FRELON ASIATIQUE  

ET PRÉSERVER LA FILIÈRE APICOLE  

Proposition de loi visant à endiguer la prolifération  
du frelon asiatique et à préserver la filière apicole 

Texte adopté par la commission – no 995 

Article unique  
(Non modifié) 

1 I. – Après l’article L. 411–9 du code de l’environne-
ment, sont insérés des articles L. 411–9–1 à L. 411–9–3 
ainsi rédigés : 

2 « Art. L. 411–9–1. – I. – Dans le cadre des plans 
mentionnés à l’article L. 411–9, il est institué un plan 
national de lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes, 
qui détermine notamment : 

3 « 1° Les orientations nationales et les indicateurs de 
suivi des actions de surveillance, de prévention, de 
piégeage sélectif et de destruction mises en œuvre dans 
le cadre des plans départementaux de lutte contre le 
frelon asiatique à pattes jaunes définis au II du présent 
article ; 

4 « 2° La classification des départements en fonction de 
la pression de prédation et des dégâts causés aux ruchers 
et aux pollinisateurs sauvages par le frelon asiatique à 
pattes jaunes ; 

5 « 3° Les financements de l’État, des collectivités terri-
toriales et des acteurs socio–économiques et sanitaires 
alloués à l’information du public, à la connaissance scien-
tifique, à la recherche de systèmes de prévention efficaces 
et sélectifs et à la lutte contre le frelon asiatique à pattes 
jaunes ; 

6 « 4° (Supprimé) 

7 « 5° L’opportunité de classer le frelon asiatique à 
pattes jaunes parmi les dangers sanitaires de deuxième 
catégorie pour l’abeille domestique afin d’assurer une 
protection plus efficace des ruchers, de la flore et de la 
faune et de prévenir des dommages importants aux 
activités agricoles. 

8 « Le plan mentionné au premier alinéa du présent I 
est établi par les ministres chargés de l’agriculture et de 
l’environnement en concertation avec les organismes à 
vocation sanitaire, les associations représentatives des élus 
locaux, des représentants d’acteurs socio–économiques 
directement touchés par la mise en danger des pollinisa-
teurs et d’associations de protection de l’environnement 
ainsi que des membres de la communauté scientifique. 

9 « II. – Le plan départemental de lutte contre le frelon 
asiatique à pattes jaunes est élaboré par le représentant de 
l’État dans le département en concertation avec le prési-
dent du conseil départemental, les représentants des 
communes et de leurs groupements, la section départe-
mentale des organismes à vocation sanitaire, les acteurs 
socio–économiques directement touchés par la mise en 
danger des pollinisateurs, des associations de protection 
de l’environnement, l’Office français de la biodiversité et 
des usagers de la nature. 

10 « Le plan départemental décline territorialement le 
plan national prévu au I. Le plan départemental est mis à 
jour au plus tard six mois après chaque modification du 
plan national. 

11 « Le plan départemental organise l’évaluation du 
niveau de danger pour la santé publique et des dégâts 
sur les ruchers des nids de frelons asiatiques déclarés ainsi 
que la procédure de signalement et de destruction. Ce 
signalement peut être établi par l’intermédiaire du maire 
de la commune où est situé le nid de frelons asiatiques à 
pattes jaunes ou d’un membre du conseil municipal 
désigné par lui. 

12 « III. – Un décret fixe les conditions d’application du 
présent article. 

13 « Art. L. 411–9–2. – (Supprimé) 

14 « Art. L. 411–9–3. – Les pertes économiques causées 
par le frelon asiatique à pattes jaunes subies par un 
exploitant apicole sont indemnisées dans les conditions 
prévues à l’article L. 361–3 du code rural et de la pêche 
maritime. » 

15 II et III. – (Supprimés) 

Amendements identiques : 

Amendements no 28  présenté par M. Fégné, M. Delau-
trette, M. Barusseau, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Leseul, 
Mme Jourdan, M. Roussel, M. Courbon, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, 
M. Delaporte, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Echaniz, M. Faure, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, 
M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés et no 39  
présenté par Mme Pochon, Mme Chatelain, M. Amirshahi, 
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Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, 
M. Nicolas Bonnet, M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, 
M. Fournier, Mme Garin, M. Damien Girard, M. Gustave, 
Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, Mme Laernoes, 
M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, M. Peytavie, 
M. Raux, Mme Regol, Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, 
Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier, M. Thierry et Mme Voynet. 

À l’alinéa 3, après le mot :  
« destruction » , 
insérer les mots :  
« non nocives pour l’environnement, ». 

Amendement no 29  présenté par M. Fégné, M. Delautrette, 
M. Barusseau, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Leseul, 
Mme Jourdan, M. Roussel, M. Courbon, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, 
M. Delaporte, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Echaniz, M. Faure, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, 
M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’alinéa 3, insérer l’alinéa suivant : 
« 1° bis Les informations sur les aides directes versées aux 

apiculteurs pour la prise en charge des frais engagés dans le 
cadre des actions de piégeage sélectif et de destruction mises 
en œuvre dans le cadre des plans départementaux de lutte 
contre le frelon asiatique à pattes jaunes définis au II du 
présent article ; ». 

Amendement no 18  présenté par M. Houssin, M. Blairy, 
Mme Bouquin, M. Dutremble, M. Evrard, M. Guibert, 
M. Humbert, Mme Lechanteux, M. David Magnier, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Sabatini, 
M. Vos, M. Christian Girard, M. Odoul, M. Rambaud, 
Mme Marais-Beuil, M. Guiniot, M. Baubry, M. Le Bourgeois, 
Mme Robert-Dehault, Mme Da Conceicao Carvalho, 
Mme Blanc, Mme Rimbert, Mme Galzy, Mme Lorho, 
M. Muller, M. Rivière, M. Tonussi, M. Salmon, M. Frappé, 
M. Mauvieux, Mme Joncour, M. Gabarron, Mme Laporte, 
Mme Pollet, M. Tesson, Mme Levavasseur, M. Falcon, 
Mme Florence Goulet, Mme Alexandra Masson, M. Villedieu, 
Mme Parmentier et M. Boulogne. 

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 
« , ainsi que la prise en charge par l’État de la destruction 

des nids ». 

Amendement no 2  présenté par M. Carrière, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 

Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant : 
« 3° bis Les actions de sensibilisation et de formation mises 

en place afin que la population soit informée de la présence 
du frelon et des gestes à adopter pour son identification et 
son piégeage ; » 

Amendements identiques : 

Amendements no 3  présenté par Mme Soudais, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no 32  présenté par 
M. Fégné, M. Delautrette, M. Barusseau, M. Dufau, 
M. Eskenazi, M. Leseul, Mme Jourdan, M. Roussel, 
M. Courbon, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, 
Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, 
M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, 
M. Christophle, M. David, M. Delaporte, Mme Diop, 
Mme Dombre Coste, M. Echaniz, M. Faure, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Guedj, M. Hablot, Mme Hadizadeh, Mme Herouin- 
Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, 
M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Supprimer l’alinéa 7. 

Amendement no 4  présenté par M. Carrière, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
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Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 
« 6° La reconnaissance du piégeage de printemps des reines 

fécondées comme mesure de lutte contre le frelon asiatique à 
pattes jaunes. » 

Amendement no 5  présenté par Mme Ferrer, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 
« 6° La promotion de méthodes de lutte respectueuses de la 

biodiversité, ainsi que la non-utilisation de produits présen-
tant un risque significatif pour la santé humaine et l’envi-
ronnement dont la dangerosité, ponctuelle ou permanente, 
est susceptible d’entraîner une détérioration notable, tempo-
raire ou définitive, de la santé humaine ou du sol ou du sous- 
sol ou de la qualité des milieux naturels ou de l’intégrité de la 
faune ou de la flore. » 

Amendement no 6  présenté par M. Ratenon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 

« 6° L’opportunité d’implanter une culture de consomma-
tion de larve de frelon asiatique. » 

Amendement no 17  présenté par M. Houssin, M. Blairy, 
Mme Bouquin, M. Dutremble, M. Evrard, M. Guibert, 
M. Humbert, Mme Lechanteux, M. David Magnier, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Sabatini, 
M. Vos, M. Christian Girard, M. Odoul, M. Rambaud, 
Mme Marais-Beuil, M. Guiniot, M. Baubry, M. Le Bourgeois, 
Mme Robert-Dehault, Mme Da Conceicao Carvalho, 
Mme Blanc, Mme Rimbert, Mme Galzy, Mme Lorho, 
M. Muller, M. Rivière, M. Tonussi, M. Salmon, M. Frappé, 
M. Mauvieux, Mme Joncour, M. Gabarron, Mme Laporte, 
Mme Pollet, M. Tesson, Mme Levavasseur, M. Falcon, 
Mme Florence Goulet, Mme Alexandra Masson, M. Villedieu, 
Mme Parmentier et M. Boulogne. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant : 
« 6° L’opportunité d’organiser une campagne nationale 

annuelle de prévention et de piégeage des fondatrices au 
printemps. » 

Amendement no 42  présenté par Mme Pochon, 
Mme Chatelain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Après l’alinéa 7, insérer l’alinéa suivant :  
« 6° Les modalités de formation aux techniques de protec-

tion, de piégeage et de destruction des nids de frelons à pattes 
jaunes préservant la biodiversité et les écosystèmes. » 

Amendement no 27  présenté par M. Blairy, Mme Bouquin, 
M. Dutremble, M. Evrard, M. Guibert, M. Houssin, 
M. Humbert, Mme Lechanteux, M. David Magnier, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Sabatini et 
M. Vos. 

À l’alinéa 8, après le mot : 
« locaux, » 
insérer les mots : 
« les chambres d’agriculture, ». 

Amendement no 34  présenté par M. Fégné, M. Delautrette, 
M. Barusseau, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Leseul, 
Mme Jourdan, M. Roussel, M. Courbon, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, 
M. Delaporte, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Echaniz, M. Faure, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, 
M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 

40 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 6 MARS 2025 



M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’alinéa 8, insérer l’alinéa suivant : 
« Le plan mentionné au premier alinéa du présent I fait 

l’objet d’une évaluation tous les deux ans devant le Parle-
ment, auprès des commissions compétentes. » 

Amendement no 25  présenté par M. Houssin, M. Blairy, 
Mme Bouquin, M. Dutremble, M. Evrard, M. Guibert, 
M. Humbert, Mme Lechanteux, M. David Magnier, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Sabatini, 
M. Vos, M. Christian Girard, M. Odoul, M. Rambaud, 
Mme Marais-Beuil, M. Guiniot, M. Baubry, M. Le Bourgeois, 
Mme Robert-Dehault, Mme Da Conceicao Carvalho, 
Mme Blanc, Mme Rimbert, Mme Galzy, Mme Lorho, 
M. Muller, M. Rivière, M. Tonussi, M. Salmon, M. Frappé, 
M. Mauvieux, Mme Joncour, M. Gabarron, Mme Laporte, 
Mme Pollet, M. Tesson, Mme Levavasseur, M. Falcon, 
Mme Florence Goulet, Mme Alexandra Masson, M. Villedieu 
et Mme Parmentier.  

À la seconde phrase de l’alinéa 10, substituer au mot : 
« six » 
le mot : 
« trois ». 

Amendement no 40  présenté par Mme Pochon, 
Mme Chatelain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, M. Ben Cheikh, Mme Belluco, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante : 
« En cas de destruction chimique des nids, il est procédé à 

leur récupération et à leur incinération. » 

Amendement no 35  présenté par M. Fégné, M. Delautrette, 
M. Barusseau, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Leseul, 
Mme Jourdan, M. Roussel, M. Courbon, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, 
M. Delaporte, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Echaniz, M. Faure, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, 
M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant : 
« Le plan départemental informe les apiculteurs sur les 

aides directes auxquelles ils peuvent prétendre dans le cadre 
des actions de prévention, de piégeage sélectif et de destruc-

tion mises en œuvre pour lutter contre le frelon asiatique à 
pattes jaunes ainsi que le régime compensatoire en cas 
de dégâts constatés sur les ruchers. » 

Amendement no 7  présenté par M. Carrière, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant : 
« Le plan départemental prévoit l’organisation de tables 

rondes au niveau départemental. Ces concertations ont 
pour objectif de mutualiser les expériences, les bonnes prati-
ques et de favoriser le dialogue entre les différents acteurs 
locaux pour plus d’efficacité dans l’application du plan 
national. Elles réunissent l’ensemble des parties prenantes 
impliquées dans la lutte contre la prolifération des frelons. 
Organisées par le représentant de l’État dans le département, 
elles incluent a minima : des apiculteurs, des syndicats 
apicoles, des associations spécialisées, des fédérations 
agissant au niveau local, des chercheurs, des représentants 
des collectivités territoriales ainsi que des associations de 
défense de l’environnement. Leur composition peut toutefois 
varier d’un département à l’autre. » 

Amendement no 16 rectifié  présenté par M. Houssin, 
M. Blairy, Mme Bouquin, M. Dutremble, M. Evrard, 
M. Guibert, M. Humbert, Mme Lechanteux, 
M. David Magnier, M. Marchio, M. Markowsky, 
M. Meurin, Mme Sabatini, M. Vos, M. Christian Girard, 
M. Odoul, M. Rambaud, Mme Marais-Beuil, M. Guiniot, 
M. Baubry, M. Le Bourgeois, Mme Robert-Dehault, 
Mme Da Conceicao Carvalho, Mme Blanc, Mme Rimbert, 
Mme Galzy, Mme Lorho, M. Muller, M. Rivière, M. Tonussi, 
M. Salmon, M. Frappé, M. Mauvieux, Mme Joncour, 
M. Gabarron, Mme Laporte, Mme Pollet, M. Tesson, 
Mme Levavasseur, M. Falcon, Mme Florence Goulet, 
Mme Alexandra Masson, M. Villedieu, Mme Parmentier et 
M. Boulogne. 

Rétablir ainsi l’alinéa 13 : 
« Art. L. 411–9–2. – Tout occupant légal d’une parcelle au 

sein de laquelle se trouve un nid de frelons asiatiques à pattes 
jaunes est tenu de procéder à la déclaration de ce nid au 
représentant de l’État dans le département. Ce dernier déter-
mine s’il y a lieu de faire procéder à la destruction du nid au 
regard du danger qu’il représente pour la santé publique et du 
cycle biologique de l’espèce. » 

Amendement no 36  présenté par M. Courbon, M. Fégné, 
M. Delautrette, M. Barusseau, M. Dufau, M. Eskenazi, 
M. Leseul, Mme Jourdan, M. Roussel, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, 
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M. Delaporte, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Echaniz, 
M. Faure, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, 
M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, 
M. William et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Rétablir ainsi l’alinéa 13 :  

« Art. L. 411–9–2. – Tout occupant légal d’une parcelle au 
sein de laquelle se trouve un nid de vespa velutina nigri-
thorax procède à la déclaration de ce nid au représentant 
de l’État dans le département qui fait procéder à sa destruc-
tion, en utilisant des méthodes garantissant sécurité et préser-
vation de la biodiversité au sens de l’article L. 110–1 du code 
de l’environnement. » 

Amendement no 8  présenté par Mme Ferrer, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la fin de l’alinéa 14, substituer aux mots : 

« un exploitant apicole sont indemnisées dans les condi-
tions prévues à l’article L. 361–3 du code rural et de la pêche 
maritime » 

les mots : 

« tout rucher exploité à des fins commerciales sont indem-
nisées par le Fonds national de gestion des risques en agricul-
ture ». 

Amendement no 22  présenté par M. Houssin, M. Blairy, 
Mme Bouquin, M. Dutremble, M. Evrard, M. Guibert, 
M. Humbert, Mme Lechanteux, M. David Magnier, 
M. Marchio, M. Markowsky, M. Meurin, Mme Sabatini, 
M. Vos, M. Odoul, M. Rambaud, Mme Marais-Beuil, 
M. Guiniot, M. Baubry, M. Le Bourgeois, Mme Robert- 
Dehault, Mme Da Conceicao Carvalho, Mme Blanc, 
Mme Rimbert, Mme Galzy, Mme Lorho, M. Muller, 
M. Rivière, M. Tonussi, M. Salmon, M. Frappé, 
M. Mauvieux, Mme Joncour, M. Gabarron, Mme Laporte, 

Mme Pollet, M. Tesson, Mme Levavasseur, M. Falcon, 
Mme Florence Goulet, Mme Alexandra Masson, M. Villedieu, 
Mme Parmentier et M. Boulogne. 

À l’alinéa 14, substituer aux mots : 
« exploitant apicole » 
le mot : 
« apiculteur ». 

Amendement no 41  présenté par Mme Pochon, 
Mme Chatelain, M. Amirshahi, Mme Arrighi, Mme Autain, 
Mme Balage El Mariky, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, 
M. Biteau, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
M. Corbière, M. Davi, M. Duplessy, M. Fournier, Mme Garin, 
M. Damien Girard, M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, 
M. Iordanoff, Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, 
Mme Ozenne, M. Peytavie, M. Raux, Mme Regol, 
Mme Sandrine Rousseau, M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, 
Mme Simonnet, Mme Taillé-Polian, M. Tavernier, 
M. Thierry et Mme Voynet. 

Compléter l’alinéa 14 par la phrase suivante :  
« Les montants forfaitaires d’indemnisation et les modalités 

de calcul de l’indemnisation sont fixés après concertation 
avec les représentants des apiculteurs. » 

Après l’article unique 

Amendement no 9  présenté par M. Carrière, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  
Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 

présente loi, le gouvernement remet au Parlement un rapport 
évaluant l’opportunité de créer une école d’apiculture dispen-
sant des formations longues et délivrant un diplôme polyva-
lent, reconnu et sans date limite de validité. 

Amendement no 10  présenté par Mme Ferrer, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
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M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le gouvernement remet au Parlement un rapport 
évaluant l’opportunité que les tests de toxicité sur les pesti-
cides réalisés par l’Agence nationale de sécurité sanitaire se 
fondent sur les protocoles de tests existants et prêts à être 
appliqués, à jour avec les données scientifiques disponibles les 
plus récentes et fiables, à l’instar du Bee Guidance 2023, dont 
l’application est complétée par la réalisation de tests sur les 
effets reprotoxiques. 

Amendement no 11  présenté par M. Ratenon, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, Mme Taurinya, 
M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Après l’article unique, insérer l’article suivant :  

Dans un délai d’un an à compter de la promulgation de la 
présente loi, le gouvernement remet au Parlement un rapport 
évaluant l’impact de la valorisation gastronomique des larves 
de guêpes et de frelons sur le développement des populations 
adultes de ces mêmes insectes sur l’île de La Réunion. Ledit 
rapport aborde l’opportunité de valoriser les pratiques cultu-
relles ultramarines sur le territoire hexagonal comme outil de 
lutte contre le développement du frelon asiatique. 

Titre  

visant à endiguer la prolifération du frelon asiatique et à 
préserver la filière apicole 

Amendement no 12  présenté par M. Carrière, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou-
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la fin du titre, supprimer les mots : 
« et à préserver la filière apicole ». 

Amendement no 38  présenté par M. Fégné, M. Delautrette, 
M. Barusseau, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Leseul, 
Mme Jourdan, M. Roussel, M. Courbon, Mme Allemand, 
M. Aviragnet, M. Baptiste, Mme Battistel, M. Baumel, 
Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, 
M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, 
M. Delaporte, Mme Diop, Mme Dombre Coste, 
M. Echaniz, M. Faure, M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Karamanli, 
Mme Keloua Hachi, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, 
M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 
M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault- 
Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, M. Vicot, M. William 
et les membres du groupe Socialistes et apparentés. 

Compléter le titre par les mots : 
« , la biodiversité et protéger la population ».  
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ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 899 

sur l’amendement no 53 de M. Rancoule à l’article 1er de la proposition 
de loi relative à l’organisation et aux missions des personnels de santé 
professionnels et volontaires des services d’incendie et de secours 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 70 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 70 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 34 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 31 

M. Christophe Bentz, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, 
M. Marc de Fleurian, M. Frédéric Falcon, M. José Gonzalez, 
M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, M. Sébastien 
Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, M. Julien Limongi, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice Martin, 
Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, M. Julien 
Rancoule, M. Joseph Rivière, M. Alexandre Sabatou, 
M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, 
M. Thierry Tesson, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 2 

Mme Nicole Dubré-Chirat et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 8 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. Maxime Laisney et 
Mme Élise Leboucher. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 8 

M. Denis Fégné, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 2 

M. Guillaume Lepers et M. Éric Liégeon. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 11 

Mme Géraldine Bannier, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 3 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx et Mme Laetitia 
Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (11) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 900 

sur le sous-amendement no 82 de M. Rancoule à l’amendement no 75 
rectifié de M. Grelier à l’article 1er de la proposition de loi relative à 
l’organisation et aux missions des personnels de santé professionnels et 
volontaires des services d’incendie et de secours (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 79 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 79 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 38 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 41 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 35 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Frédéric Falcon, 
M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Caroline 
Parmentier, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
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M. Joseph Rivière, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 3 

Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stéphanie Rist et M. Charles 
Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 8 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes et M. Maxime 
Laisney. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 10 

M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 2 

M. Guillaume Lepers et M. Éric Liégeon. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 12 

Mme Géraldine Bannier, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Jean- 
Carles Grelier, M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Jean-Paul Mattei, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 4 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, Mme Lise Magnier 
et Mme Laetitia Saint-Paul. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 3 

M. Matthieu Bloch, M. Olivier Fayssat et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (11) 

Contre : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Frédéric Valletoux a fait savoir qu’il avait voulu « voter 
contre ». 

Scrutin public no 901 

sur l’article 1er de la proposition de loi relative à l’organisation et aux 
missions des personnels de santé professionnels et volontaires des 
services d’incendie et de secours (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 55 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 28 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 44 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 11 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Abstention : 37 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Frédéric Falcon, 
M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 4 

M. Gabriel Attal, Mme Nicole Dubré-Chirat, Mme Stéphanie 
Rist et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 10 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
Mme Clémence Guetté et M. Maxime Laisney. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 10 

M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Contre : 1 

M. Stéphane Hablot. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Guillaume Lepers et M. Éric Liégeon. 
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Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 16 

Mme Géraldine Bannier, M. Christophe Blanchet, 
Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit et 
Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Bertrand Bouyx, M. Thomas Lam, 
Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Matthieu Bloch et Mme Sophie Ricourt Vaginay. 

Abstention : 3 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Olivier Fayssat et M. Maxime 
Michelet. 

Non inscrits (11) 

Pour : 2 

Mme Stella Dupont et Mme Sophie Errante. 

Scrutin public no 902 

sur l’amendement no 39 de M. Rancoule à l’article 2 de la proposition 
de loi relative à l’organisation et aux missions des personnels de santé 
professionnels et volontaires des services d’incendie et de secours 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 99 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 92 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 47 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 72 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 39 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Alexandre 
Dufosset, M. Frédéric Falcon, M. José Gonzalez, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 

M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric- 
Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 2 

Mme Nicole Dubré-Chirat et Mme Stéphanie Rist. 

Contre : 2 

M. Gabriel Attal et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 8 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Manuel 
Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes et M. Maxime 
Laisney. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 5 

M. Pierrick Courbon, M. Stéphane Hablot, Mme Sophie Pantel, 
Mme Valérie Rossi et Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Abstention : 6 

M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune et M. Pierre 
Pribetich. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Guillaume Lepers et M. Éric Liégeon. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 18 

Mme Anne Bergantz, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Jean- 
Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise Morel, 
M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, 
Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Contre : 5 

M. Laurent Croizier, Mme Sandrine Josso, Mme Sophie Mette, 
M. Hubert Ott et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 6 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
Mme Béatrice Piron, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric 
Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Jean Moulliere. 
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Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 903 

sur l’amendement no 55 de M. Rancoule à l’article 2 de la proposition 
de loi relative à l’organisation et aux missions des personnels de santé 
professionnels et volontaires des services d’incendie et de secours 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 109 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 45 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 40 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Alexandre 
Dufosset, M. Frédéric Falcon, M. José Gonzalez, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric- 
Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 6 

M. Gabriel Attal, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Vincent Ledoux, Mme Stéphanie Rist et 
M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 10 

M. Laurent Alexandre, M. Rodrigo Arenas, M. Christophe Bex, 
M. Manuel Bompard, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, 
M. Maxime Laisney et Mme Claire Lejeune. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 12 

M. Pierrick Courbon, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 3 

M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 1 

Mme Léa Balage El Mariky. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 24 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy 
Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 904 

sur l’amendement no 41 de M. Rancoule à l’article 2 de la proposition 
de loi relative à l’organisation et aux missions des personnels de santé 
professionnels et volontaires des services d’incendie et de secours 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 105 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 98 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 45 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 40 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Alexandre 
Dufosset, M. Frédéric Falcon, M. José Gonzalez, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
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Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric- 
Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 7 

M. Gabriel Attal, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Vincent Ledoux, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 1 

M. Rodrigo Arenas. 

Abstention : 4 

M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon et 
Mme Claire Lejeune. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 11 

M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Stéphane Hablot, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Marc Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, Mme Valérie Rossi et Mme Céline Thiébault- 
Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 1 

M. Éric Liégeon. 

Abstention : 2 

M. Guillaume Lepers et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 2 

Mme Léa Balage El Mariky et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 23 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 7 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 905 

sur l’amendement no 51 de M. Rancoule à l’article 2 de la proposition 
de loi relative à l’organisation et aux missions des personnels de santé 
professionnels et volontaires des services d’incendie et de secours 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 103 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 44 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 39 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Frédéric Falcon, 
M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, M. Julien Limongi, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, Mme Caroline Parmentier, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, 
M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 7 

M. Gabriel Attal, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Vincent Ledoux, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Sitzenstuhl et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 2 

M. Rodrigo Arenas et M. Maxime Laisney. 

Abstention : 4 
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M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger Cernon et 
Mme Claire Lejeune. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 12 

M. Pierrick Courbon, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 3 

M. Guillaume Lepers, M. Éric Liégeon et M. Jean-Pierre Vigier. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 2 

Mme Léa Balage El Mariky et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 24 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy 
Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Xavier Roseren, 
Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 906 

sur l’amendement no 2 de Mme Pantel à l’article 2 de la proposition de 
loi relative à l’organisation et aux missions des personnels de santé 
professionnels et volontaires des services d’incendie et de secours 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 63 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 63 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Abstention : 41 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Alexandre 
Dufosset, M. Frédéric Falcon, M. José Gonzalez, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Caroline Parmentier, Mme Lisette Pollet, 
M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, M. Antoine 
Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 8 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Vincent Ledoux, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 7 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Clémence Guetté, 
M. Maxime Laisney et Mme Claire Lejeune. 

Abstention : 2 

M. Sylvain Carrière et M. Bérenger Cernon. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 12 

M. Pierrick Courbon, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Guillaume Lepers et M. Éric Liégeon. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 24 
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Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy 
Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. François Gernigon, M. Thomas 
Lam, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice 
Piron, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul et 
M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 907 

sur l’amendement no 42 de M. Rancoule à l’article 2 bis de la propo-
sition de loi relative à l’organisation et aux missions des personnels de 
santé professionnels et volontaires des services d’incendie et de secours 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 96 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 94 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 42 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Alexandre 
Dufosset, M. Frédéric Falcon, M. José Gonzalez, M. Julien 
Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, M. Julien 
Limongi, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Joëlle 
Mélin, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, 
Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric 
Salmon, M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Jean- 
Philippe Tanguy, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 3 

M. Anthony Brosse, Mme Nicole Dubré-Chirat et 
Mme Stéphanie Rist. 

Contre : 2 

M. Pierre Cazeneuve et M. Vincent Ledoux. 

Abstention : 1 

Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 1 

M. Christophe Bex. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 12 

M. Pierrick Courbon, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Guillaume Lepers et M. Éric Liégeon. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 22 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, M. Marc Fesneau, M. Bruno 
Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, M. Cyrille 
Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, M. Jean- 
Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. François Gernigon, M. Thomas 
Lam, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron, M. Xavier 
Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Abstention : 1 

M. Jean Moulliere. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

50 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 6 MARS 2025 



Non inscrits (11) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68, 
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Pierrick Courbon, M. Pierre Pribetich et Mme Céline 
Thiébault-Martinez ont fait savoir qu’ils avaient voulu « 
voter contre ». 

M. Denis Fégné, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
M. Marc Pena et Mme Valérie Rossi ont fait savoir qu’ils 
avaient voulu « s’abstenir volontairement ». 

Scrutin public no 908 

sur l’amendement no 17 rectifié de M. Grelier à l’article 3 de la 
proposition de loi relative à l’organisation et aux missions des person-
nels de santé professionnels et volontaires des services d’incendie et de 
secours (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 94 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 48 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Contre : 39 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Frédéric Falcon, 
M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, M. Julien Limongi, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, 
Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 8 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Vincent Ledoux, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Sitzenstuhl et Mme Prisca 
Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 3 

M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière et M. Bérenger Cernon. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 6 

M. Pierrick Courbon, M. Emmanuel Grégoire, Mme Sophie 
Pantel, Mme Christine Pirès Beaune, Mme Valérie Rossi et 
Mme Céline Thiébault-Martinez. 

Contre : 1 

M. Pierre Pribetich. 

Abstention : 3 

M. Denis Fégné, M. Jacques Oberti et M. Marc Pena. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Guillaume Lepers et M. Éric Liégeon. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 23 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric 
Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Contre : 1 

M. Jean-Carles Grelier. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 8 

Mme Béatrice Bellamy, M. François Gernigon, M. Thomas 
Lam, Mme Lise Magnier, Mme Béatrice Piron, M. Xavier 
Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Contre : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 909 

sur l’amendement no 43 de M. Rancoule à l’article 3 de la proposition 
de loi relative à l’organisation et aux missions des personnels de santé 
professionnels et volontaires des services d’incendie et de secours 
(première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 108 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 55 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 44 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 39 
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M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, 
M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, M. Frédéric Falcon, 
M. José Gonzalez, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, M. Julien Limongi, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Julien Rancoule, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, 
Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 9 

M. Gabriel Attal, M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Vincent Ledoux, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean 
Terlier et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 9 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Clémence Guetté, M. Maxime Laisney et 
Mme Claire Lejeune. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 11 

M. Pierrick Courbon, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 1 

M. Guillaume Lepers. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 1 

M. Nicolas Bonnet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 23 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine 
Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie 
Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy 
Pahun, M. Frédéric Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Abstention : 1 

Mme Maud Petit. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 9 

Mme Béatrice Bellamy, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, 
Mme Béatrice Piron, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia 
Saint-Paul et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 910 

sur l’amendement no 49 de M. Rancoule après l’article 7 bis de la 
proposition de loi relative à l’organisation et aux missions des person-
nels de santé professionnels et volontaires des services d’incendie et de 
secours (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 111 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 45 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 66 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 40 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Frédéric Falcon, M. José Gonzalez, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. Philippe Lottiaux, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
Mme Joëlle Mélin, Mme Caroline Parmentier, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric- 
Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 8 

M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Vincent Ledoux, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 1 
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M. Christophe Bex. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Contre : 14 

M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Denis Fégné, 
Mme Pascale Got, M. Stéphane Hablot, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 1 

M. Guillaume Lepers. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 3 

M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet et M. Sébastien Peytavie. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 26 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, M. Olivier Falorni, 
Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
Mme Perrine Goulet, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, 
M. Frédéric Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, 
Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 12 

Mme Béatrice Bellamy, M. Paul Christophe, M. François 
Gernigon, M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, M. Jean 
Moulliere, M. Jérémie Patrier-Leitus, Mme Béatrice Piron, 
M. Xavier Roseren, Mme Laetitia Saint-Paul, M. Vincent 
Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 1 

M. Jean-Paul Lecoq. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 911 

sur l’amendement no 11 de Mme Erodi après l’article 7 bis de la 
proposition de loi relative à l’organisation et aux missions des person-
nels de santé professionnels et volontaires des services d’incendie et de 
secours (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 127 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 66 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 14 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Abstention : 41 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Frédéric Falcon, M. José Gonzalez, 
Mme Florence Goulet, M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien 
Humbert, M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, 
Mme Florence Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine 
Lechon, M. Julien Limongi, M. Philippe Lottiaux, 
Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Joëlle Mélin, Mme Caroline Parmentier, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique 
Ranc, M. Julien Rancoule, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs 
Sabatini, M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, 
M. Arnaud Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric- 
Pierre Vos et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Contre : 8 

M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Vincent Ledoux, Mme Stéphanie Rist, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Jean Terlier et Mme Prisca Thevenot. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 11 

M. Laurent Alexandre, M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, 
M. Bérenger Cernon, Mme Karen Erodi, M. Emmanuel 
Fernandes, Mme Sylvie Ferrer, Mme Clémence Guetté, 
M. Bastien Lachaud, M. Maxime Laisney et Mme Claire 
Lejeune. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 1 

M. Stéphane Hablot. 

Abstention : 15 

M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, 
M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, M. Emmanuel Grégoire, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Céline Thiébault-Martinez, 
M. Boris Vallaud et M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Contre : 1 

M. Guillaume Lepers. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Arnaud Bonnet. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 30 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, Mme Blandine Brocard, M. Mickaël Cosson, 
M. Laurent Croizier, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, Mme Marina 
Ferrari, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, Mme Perrine 
Goulet, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz Gumbs, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, Mme Delphine Lingemann, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric 
Petit, Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Contre : 11 

Mme Béatrice Bellamy, M. Paul Christophe, M. Thomas Lam, 
Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, M. Jérémie Patrier- 
Leitus, Mme Béatrice Piron, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Contre : 2 

M. Michel Castellani et M. Paul-André Colombani. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 1 

M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Abstention : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 912 

sur l’ensemble de la proposition de loi relative à l’organisation et aux 
missions des professionnels de santé, vétérinaires, psychothérapeutes et 
psychologues professionnels et volontaires des services d’incendie et de 
secours (première lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 172 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 155 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 155 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 54 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, Mme Sophie Blanc, Mme Pascale Bordes, 
M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Sébastien 
Chenu, M. Marc de Fleurian, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, M. Alexandre Dufosset, M. Frédéric 
Falcon, M. Jonathan Gery, M. Yoann Gillet, M. José 
Gonzalez, Mme Florence Goulet, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Alexis Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence 
Joubert, Mme Hélène Laporte, Mme Nadine Lechon, 
M. Julien Limongi, M. Aurélien Lopez-Liguori, M. Philippe 

Lottiaux, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Joëlle Mélin, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, 
M. Alexandre Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud 
Sanvert, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, 
M. Michaël Taverne, M. Lionel Tivoli, M. Romain 
Tonussi, M. Antoine Villedieu, M. Frédéric-Pierre Vos et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 15 

M. Florent Boudié, M. Anthony Brosse, M. Vincent Caure, 
M. Pierre Cazeneuve, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Sébastien Huyghe, M. Guillaume Kasbarian, M. Vincent 
Ledoux, M. Roland Lescure, M. Christophe Marion, 
Mme Stéphanie Rist, M. Charles Sitzenstuhl, M. Jean 
Terlier, Mme Prisca Thevenot et Mme Caroline Yadan. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Abstention : 17 

M. Laurent Alexandre, M. Ugo Bernalicis, M. Christophe Bex, 
M. Carlos Martens Bilongo, M. Sylvain Carrière, M. Bérenger 
Cernon, M. Jean-François Coulomme, M. Sébastien Delogu, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Sylvie 
Ferrer, Mme Clémence Guetté, M. Bastien Lachaud, 
M. Maxime Laisney, M. Antoine Léaument, Mme Claire 
Lejeune et Mme Élisa Martin. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 17 

M. Laurent Baumel, M. Pierrick Courbon, M. Arthur Delaporte, 
M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Pascale Got, 
M. Emmanuel Grégoire, M. Stéphane Hablot, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, Mme Valérie Rossi, 
Mme Céline Thiébault-Martinez, M. Boris Vallaud et 
M. Jiovanny William. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

M. Guillaume Lepers et M. Éric Pauget. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, Mme Léa Balage El Mariky, Mme Lisa 
Belluco, M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, 
M. Emmanuel Duplessy, M. Jérémie Iordanoff, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Marie Pochon et Mme Sandra 
Regol. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 32 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Christophe Blanchet, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, Mme Geneviève 
Darrieussecq, M. Romain Daubié, M. Olivier Falorni, 
Mme Marina Ferrari, M. Marc Fesneau, M. Bruno Fuchs, 
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Mme Perrine Goulet, M. Jean-Carles Grelier, M. Frantz 
Gumbs, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Pascal Lecamp, Mme Delphine Lingemann, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, M. Frédéric Petit, 
Mme Maud Petit, Mme Josy Poueyto, Mme Sabine 
Thillaye et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 13 

Mme Béatrice Bellamy, M. Paul Christophe, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, M. Jean Moulliere, 
Mme Naïma Moutchou, M. Jérémie Patrier-Leitus, 
Mme Béatrice Piron, M. Xavier Roseren, Mme Laetitia 
Saint-Paul, M. Vincent Thiébaut et M. Frédéric Valletoux. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 3 

M. Michel Castellani, M. Paul-André Colombani et 
M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

Mme Elsa Faucillon, Mme Émeline K/Bidi, M. Jean-Paul Lecoq 
et M. Emmanuel Maurel. 

Groupe UDR (16) 

Pour : 5 

M. Alexandre Allegret-Pilot, M. Matthieu Bloch, M. Olivier 
Fayssat, M. Maxime Michelet et Mme Sophie Ricourt 
Vaginay. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 913 

sur l’article unique de la proposition de loi visant à endiguer le proli-
fération du frelon asiatique et à préserver la filière apicole (première 
lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 95 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 95 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 48 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 95 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 32 

M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony Boulogne, M. Jorys Bovet, 
M. Marc de Fleurian, M. Frédéric Falcon, M. Julien Guibert, 
M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Alexis Jolly, 
Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, Mme Hélène 
Laporte, M. Julien Limongi, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Lisette Pollet, Mme Angélique Ranc, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, 
Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Lionel 
Tivoli, M. Romain Tonussi et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 12 

M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Jean Laussucq, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Vincent Ledoux, Mme Véronique Riotton, 
M. Charles Rodwell et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 6 

Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer et Mme Ersilia 
Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 11 

M. Laurent Baumel, M. Pierrick Courbon, M. Denis Fégné, 
Mme Pascale Got, Mme Ayda Hadizadeh, M. Jacques 
Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Christine 
Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich et Mme Valérie Rossi. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 2 

Mme Élisabeth de Maistre et M. Guillaume Lepers. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 2 

M. Nicolas Bonnet et Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 27 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Romain 
Daubié, M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Marc 
Fesneau, Mme Perrine Goulet, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 2 

Mme Laetitia Saint-Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 1 

M. Olivier Fayssat. 

Non inscrits (11) 

Scrutin public no 914 

sur l’ensemble de la proposition de loi visant à endiguer le prolifération 
du frelon asiatique et à préserver la filière apicole (première lecture). 
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Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . 112 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . 112 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (124) 

Pour : 36 

M. Christophe Bentz, M. Frédéric Boccaletti, M. Anthony 
Boulogne, M. Jorys Bovet, M. Marc de Fleurian, 
Mme Edwige Diaz, M. Frédéric Falcon, M. Yoann Gillet, 
M. Julien Guibert, M. Michel Guiniot, M. Jordan Guitton, 
Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Alexis 
Jolly, Mme Tiffany Joncour, Mme Florence Joubert, 
Mme Hélène Laporte, M. Julien Limongi, M. Philippe 
Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Lisette 
Pollet, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Joseph Rivière, Mme Anaïs Sabatini, M. Alexandre 
Sabatou, M. Emeric Salmon, M. Arnaud Sanvert, 
Mme Anne Sicard, M. Lionel Tivoli, M. Romain Tonussi, 
M. Antoine Villedieu et M. Frédéric-Pierre Vos. 

Groupe Ensemble pour la République (94) 

Pour : 12 

M. Anthony Brosse, M. Pierre Cazeneuve, M. François Cormier- 
Bouligeon, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Luc Fugit, 
M. Guillaume Kasbarian, M. Jean Laussucq, Mme Sandrine 
Le Feur, M. Vincent Ledoux, Mme Véronique Riotton, 
Mme Stéphanie Rist et M. Charles Sitzenstuhl. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 6 

Mme Farida Amrani, M. Christophe Bex, M. Sylvain Carrière, 
Mme Mathilde Feld, Mme Sylvie Ferrer et Mme Ersilia 
Soudais. 

Groupe Socialistes et apparentés (66) 

Pour : 14 

M. Laurent Baumel, M. Pierrick Courbon, M. Denis Fégné, 
Mme Pascale Got, Mme Ayda Hadizadeh, Mme Céline 
Hervieu, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre Pribetich, 
Mme Valérie Rossi, Mme Céline Thiébault-Martinez et 
M. Boris Vallaud. 

Groupe Droite républicaine (47) 

Pour : 3 

Mme Élisabeth de Maistre, M. Guillaume Lepers et M. Éric 
Pauget. 

Non-votant(s) : 1 

M. Xavier Breton (président de séance). 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 4 

Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, Mme Marie Pochon et 
Mme Dominique Voynet. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 27 

M. Erwan Balanant, Mme Géraldine Bannier, Mme Anne 
Bergantz, M. Philippe Bolo, Mme Blandine Brocard, 
M. Mickaël Cosson, M. Laurent Croizier, M. Romain 
Daubié, M. Olivier Falorni, Mme Marina Ferrari, M. Marc 
Fesneau, Mme Perrine Goulet, M. Jean-Carles Grelier, 
M. Frantz Gumbs, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, 
M. Hubert Ott, M. Jimmy Pahun, Mme Maud Petit, 
Mme Josy Poueyto, Mme Sabine Thillaye et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (33) 

Pour : 6 

Mme Agnès Firmin Le Bodo, M. François Gernigon, 
M. Thomas Lam, Mme Lise Magnier, Mme Laetitia Saint- 
Paul et M. Vincent Thiébaut. 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (23) 

Pour : 1 

M. Stéphane Lenormand. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Groupe UDR (16) 

Pour : 2 

M. Olivier Fayssat et M. Maxime Michelet. 

Non inscrits (11) 

Pour : 1 

M. Sacha Houlié.  
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